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CHARTE LOCALE D’INSERTION  RELATIVE AUX OPERATIONS DE RENOVATION URBAINE SUR LE SITE DE CARRIET
PREAMBULE
La présente charte est la déclinaison locale de la Charte Nationale d’Insertion aux opérations de rénovation urbaines réalisées dans le cadre du GIP-GPV des Hauts de Garonne. Elle se décline en 
· un volet intercommunal composé d’un diagnostic emploi mettant en exergue les difficultés d’accès à l’emploi et de formation des habitants et d’engagements partagés entre les partenaires en matière d’insertion et de principes d’organisation opérationnelle
·  un volet spécifique au site de Carriet explicitant l’organisation mise en œuvre par le porteur de projet
PARTIE I
ORIENTATIONS INTERCOMMUNALES
1) Le diagnostic emploi : un chômage structurel et une main d’œuvre précarisée et très peu qualifiée

1.1 La structure de la demande d’emploi local

Le chômage qui avait amorcé une forte décrue en lien avec la reprise économique de 1998 et le développement de la ZFU est reparti à la hausse dans le courant 2003. Il est structurellement plus élevé que sur le reste du bassin d’emploi. 

	
	Bassens
	Cenon
	Floirac
	Lormont

	1997
	571
	2203
	1472
	2442

	1999
	507
	1910
	1365
	2308

	2000
	399
	1501
	1064
	2031

	2003 (août)
	444
	1649
	1226
	1778

	2004
	410
	1630
	1059
	1878

	2005 (juin)
	476
	1579
	1103
	1755


* DEFM catégories 1 et 6.

Il se caractérise par un taux très élevé de demandeurs d’emploi de longue durée (DELD), voire de très longue durée (DELTD) que confirme la part importante de chômeurs non indemnisés.

	
	% DELD
	DETLD

	Bassens
	42.1 %
	18.0 %

	Cenon
	34.4 %
	16.2 %

	Floirac
	35.4 %
	17.2 %

	Lormont
	35.2 %
	16.7 %


Le niveau de formation de la population des communes du GPV (% population de 15 ans et +) montre un besoin de qualification de la main d’œuvre.

	
	Sans diplôme
	Niveau 5 et 5bis
	> Bac +2

	Bassens
	22.25 %
	51.62 %
	2.42 %

	Cenon
	24.58 %
	49.52 %
	3.33 %

	Floirac.
	19.24 %
	49.12 %
	4.17 %

	Lormont
	24.92 %
	46.68 %
	3.44 %

	Arrondissement*
	13.37 %
	42.85 %
	9.65 %


* Les chiffres CUB doivent, en principe, faire apparaître des niveaux de formation moyens plus élevés que sur l’arrondissement.

Enfin, parmi les personnes disposant d’un emploi, beaucoup sont soumises à un régime de temps partiel (ici largement subi) qui concerne la catégorie 6 demandeurs d’emploi (20% du chômage total) et augmente fortement. 

1.2 Ce chômage important et persistant s’accompagne toutefois d’une tension sur certains métiers ou corps de métiers sur l’agglomération, et ce, plus particulièrement dans les secteurs du BTP. L’enquête réalisée par ASSEDIC sur les besoins en main d’œuvre en 2005 (BMO 2005) fait apparaître que sur les 10 métiers ayant d’importantes difficultés de recrutement 6 relèvent du secteur du bâtiment
 qu’il s’agisse de professionnels qualifiés ou, à un degré à peine moindre d’ouvriers non qualifiés. 

1.3 En l’état actuel, il existe paradoxalement sur le territoire du GPV, un risque de pénurie de main d’œuvre disponible, les demandeurs d’emplois étant souvent trop « éloignés de l’emploi » pour répondre au critère minimum pour entamer insertion professionnelle dans un contexte professionnel. Il importe donc que la charte d’insertion, au moins sur les premières années se décline en un volet insertion et un volet formation/pré-qualification pour atteindre les objectifs d’insertion définis dans la Charte nationale d’insertion. 

Sur le plan opérationnel, la mise en œuvre de la Charte d’insertion devra s’effectuer d’une manière progressive au regard de l’émergence d’un public potentiellement employable et de la définition d’une méthodologie d’intervention.
1.4 Un public potentiellement victime de discriminations « ethnico-raciales » et de discriminations au regard de leur lieu de résidence qui freinent leur accès à l’emploi Les communes du GPV sont engagées avec l’Etat, le Centre National de la Fonction Publique Territoriale et avec 3 autres communes de la Rive Droite de la Garonne
 dans un plan territorial de  prévention et de lutte contre les discriminations. Une synergie s’opèrera logiquement entre les actions conduites dans le cadre du plan de lutte et les modalités d’accès à l’emploi induites par la Charte d’Insertion. 

2) Les objectifs partagés de partenaires

· 5 % minimum du nombre d’heures travaillées dans le cadre des travaux d’investissements financés par l’Agence réservées aux habitants des ZUS (avec toutefois des possibilités de dérogation article 6)

· Et 10 % minimum des embauches directes ou indirectes effectuées dans le cadre de la gestion urbaine de proximité et de la gestion des équipements faisant l’objet d’aides par l’Agence, réservées aux habitants des ZUS (ou dérogation article 6)

Les partenaires souhaitent inscrire les habitants des quartiers recrutés dans le cadre de la Charte d’insertion dans un parcours vers un emploi durable. Cela suppose l’adéquation des propositions de recrutement à un certain nombre de critères correspondant au besoin d’insertion professionnelle (nombre d’heures, nature des taches, etc.) et une offre de stage aux personnes inscrites dans le programme de pré-qualification / qualification.

3) Les niveaux d’organisation :

3.1 Au plan opérationnel : un engagement des maîtres d’ouvrage

Cet engagement porte sur :

· La mise en œuvre une démarche visant à répondre aux objectifs d’emploi local de la charte d’insertion en concertation avec les partenaires et à informer ces derniers en participant à la structure opérationnelle de projet et au GIP-GPV dans le cadre du suivi/pilotage intercommunal.

· La formalisation de la méthode d’intervention, qui peut être propre à chaque maître d’ouvrage mais doit préciser la méthode utilisée pour contractualiser avec les entreprises titulaires du marché (quelle procédure du Code des Marchés Publics, quelle clause précise dans les marchés, publics ou non, etc.).

· L’information sur les procédures de suivi/accompagnement des publics adoptés par les entreprises retenues 

3.2 Une structure de pilotage dans chacune des communes « porteuse de projet » :

La commune, comme porteur de projet assure, conjointement avec l’Etat, la responsabilité générale du suivi de la charte. Les partenaires institutionnels s’engagent à mettre en place une structure opérationnelle sur chacun des projets, ou, le cas échéant à l’échelle communale dans l’hypothèse où plusieurs opérations se déroulent sur la même commune. Sur le plan opérationnel, avec l’accord des partenaires institutionnels et suivant les spécificités de chacun des projets de rénovation urbaine, la mise en œuvre et l’animation de la structure opérationnelle peut être assurée soit directement par les services municipaux soit déléguée, de manière conjointe, à un acteur local de l’insertion. 

Chacune des structures opérationnelles qui sera constituée dans les communes réunira a minima les services compétents de l’Etat, la commune, chacun des maîtres d’ouvrage concernés, les acteurs de l’emploi et de l’insertion (PLIE, ANPE, Mission Locale, Agence Girondine de l’Insertion, structures relevant de l’insertion par l’activité économique). 

Elle aura pour mission l’organisation du repérage et du suivi des publics relevant de la démarche d’insertion et la tenue des tableaux de bord correspondants.

3.3 Le GIP-GPV : lieu de concertation élargie et d’harmonisation, d’observation, de suivi/reporting consolidé et de pilotage global.

Le GIP-GPV, à la demande des partenaires, a vocation à assurer une triple mission :

- Définir un cadre global et les principes communs de mise en œuvre de la Charte d’insertion : les partenaires engagés dans les opérations de rénovation urbaine se déroulant sur les communes du GPV souhaitent travailler dans un cadre général commun qu’il s’agisse de la démarche générale, de l’harmonisation d’un certain nombre de données (règle de calcul commune des heures travaillées en fonction de la nature des travaux
, méthodes générale de suivi des publics), du type de marché à exclure soit qu’ils relèvent de domaines spécialisés soit que leur montant, leur durée  ou leur condition de mise en œuvre fasse obstacle à la mise en place d’une opération d’insertion et, donc, d’exclure ces marchés de la base de calcul du volume d’heures travaillées, ou d’échange d’expériences. 

Pourraient notamment faire l’objet de demandes de dérogation auprès du Comité de Pilotage :
· les travaux dont les marchés ont été lancés avant la signature de la charte d’insertion ;

· les travaux à haute technicité ;

· les travaux de construction de logements hors de notre commune sur des sites éloignés ;

· les travaux dont les marchés sont inférieurs à 400 000 € TTC.

- Observer globalement la mise en œuvre de la démarche d’insertion notamment par la consolidation des tableaux de suivi de chacune des opérations et le partage/confrontation des analyses des acteurs engagés dans les opérations et des partenaires institutionnels (Etat –DDTEFP, Mission Ville Préfecture, DDE, Délégation Régionale de l’ANRU-, Conseil Général, Conseil Régional). 

- Le pilotage concerté permettant de définir une stratégie conjointe d’une part, à partir d’une phase expérimentale de mise en œuvre de la clause d’insertion sur les premiers marchés de travaux et d’autre part, à partir d’une programmation/planification consolidée dans le temps et en terme financier de l’ensemble des opérations (en lien avec la mission d’OPC).

PARTIE II
DISPOSITIONS SPECIFIQUES
AU SITE DE  CARRIET
La ville de Lormont est l’une des communes les plus frappées par le chômage en Aquitaine et elle fait donc de l’emploi l’une de ses priorités. A ce titre elle a mis en place un pôle économie emploi composé de 5 personnes (4 sur l’emploi et une sur le développement économique) qui travaillent en partenariat très étroit avec toutes les structures d’insertion sociale et professionnelle du territoire. Elle s’inscrit par ailleurs pleinement dans le plan territorial de  prévention et de lutte contre les discriminations évoqué plus haut. 

1) La convention ANRU de Carriet :

La convention de Carriet a été signée le 28 avril 2005. 

Quatre maîtres d’ouvrage sont identifiés sur le quartier Carriet : 

· La ville de Lormont (2 pôles éducatifs, éclairage public, espaces verts liés aux voiries, mobilier urbain) 
· La Communauté Urbaine de Bordeaux (voiries) 
· Domofrance (logement et espaces verts associés) 
· Maison Girondine (Logement) 
2) Les modalités d’utilisation de la clause d’utilité sociale :

Modalités d’embauche des publics prioritaires pendant la période d’exécution des marchés :

Les publics prioritaires sont les habitants des ZUS et en particulier ceux connaissant des difficultés particulières d’insertion (demandeur d’emploi).
Trois options possibles sont proposées aux entreprises retenues :

· L’embauche directe par l’entreprise

· La réalisation par une entreprise d’insertion spécialisée d’un lot en sous traitance ou non, via l’entreprise attributaire

· Le « portage » de salariés par le recours aux services de Lien Intérim Insertion (L2I) ou de « Hauts de Garonne Intérim Insertion », entreprises de travail temporaire d’insertion ou d’un GEIQ

Les candidats retenus sont ceux issus de la ZUS de Lormont, ou du territoire proche, pour les chantiers qui s’y déroulent ou sur d’autres communes du GPV.

3) Les objectifs de la charte

A) Les métiers en tension :

Le manque de main d’œuvre recouvre deux situations de métier différentes :

· elles concernent des qualifications élevées pour lesquelles les personnes en recherche d’emploi correspondantes sont peu nombreuses.

· elles sont dans un secteur de métiers ayant une image négative, notamment dans celui du gros œuvre bâtiment, et peu de demandeurs d’emploi souhaitent les intégrer.

Dans le 1er domaine, par un travail en terme de profil de compétence approchant auprès des entreprises, dans le second, en faisant connaître l’évolution positive du contenu des tâches confiées auprès des demandeurs d’emploi, l’objectif de 5 % minimum des heures travaillées est à atteindre.

B) La Globalité des heures sur le chantier

Certains lots sont plus à même que d’autre d’intégrer la Clause d’Insertion :

· pourcentage de tâches n’appelant pas une qualification importante.

· volume même du lot concerné.

De ce fait, les entreprises concernées sont plus à même que d’autres, qui mettent en œuvre des process ou des savoirs-faire spécifiques, de porter la clause d’insertion au delà des 5 %.

Par ailleurs, le recrutement sur des postes non spécialisés (cf. manœuvre, nettoyage du chantier) peut intéresser plusieurs corps de métier, ce qui permettra de consolider entre entreprises un volume d’heure plus cohérent pour répondre à la clause d’insertion.

Cette globalisation pourra s’effectuer sous l’égide de l’entreprise générale titulaire du marché global, ou entre entreprises retenues par la MOA sur des lots différents.
Une coordination communale et intercommunale permet, en référence aux objectifs communs, d’adapter le volume horaire par chantiers et de faire la passerelle entre ceux-ci.
C) S’inscrire dans un parcours de formation et d’insertion

L’accès à l’entreprise via la clause d’insertion sur des postes non qualifiés pour des personnes titulaires de qualification dans ces métiers en tension, ou nécessitant une adaptation de la qualification retenue, doit permettre à la personne concernée de saisir des opportunités d’embauche ou de formation professionnelle.

4) Le service emploi, comme pivot du dispositif.

C’est le service emploi municipal qui est le pivot de l’organisation et la « porte d’entrée » garante de l’application de la charte d’insertion. (Voir schéma joint).

Un pilotage technique concerté est mis en place sous la forme d’un comité de suivi dont les membres figurent ci-dessous :

-  Services de l’Etat / Anru locale

-  Le conseil Général : DPLE

- Services de la ville : Emploi, Politique de la ville, Marchés publics, STU,           

  Jeunesse, économique 
-  Partenaires locaux : ANPE, L2I (ETTI), le PLIE des hauts de Garonne,  

   l’AGI (ex CLI), la mission  locale, le CCAS
-  Les bailleurs Domofrance et Maison Girondine
-  La CUB
-  Le GIP / GPV

-  Un représentant de la profession du BTP
Ce   comité,   présidé  par  le   Maire   ou   son  représentant,    se     réunira régulièrement à l’initiative de celui-ci. Il aura   pour   tâche  de   s’assurer  de  l’existence des  conditions nécessaires  à  l’application  de  la  clause  et  de  faire  le  point   sur   l’ état   d’avancement de  cette  dernière,  de  traiter des éventuels points de blocage,  de définir les chantiers  pouvant être exclus de la condition d’application de la clause  pour les  motifs  évoqués au point 3.3 de la partie I de  la  présente  convention  et  enfin  d’évoquer  les conditions adéquates  et  pertinentes  d’utilisation  d’outils de  communication  relatifs à la clause. Son secrétariat est assuré par le service emploi de la ville.
Une structure opérationnelle composée des représentants locaux du comité de suivi se tiendra régulièrement à l’initiative du service emploi afin de traiter au plus près l’adéquation de l’offre et de la demande en terme d’emploi, de formation et de parcours professionnel.
- Les modalités de bilan :

L’ensemble des partenaires s’engage sur un objectif de proposer un minimum de 5% des heures travaillées sur les chantiers après l’adoption de la charte locale d’insertion aux habitants des quartiers en ZUS ainsi que 10% des emplois créés dans le cadre de la gestion ultérieure des équipements et des espaces aménagés.
Les tableaux de bord seront normalisés par la ville dans le respect de ce qui sera mis en oeuvre sur les autres communes du GPV. Par ailleurs, la commune est responsable du suivi des objectifs de la charte locale et s'assurera que les différents partenaires fournissent les éléments demandés.

Les volumes horaires seront globalisés, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, quelque soit le chantier à partir du moment où il est identifié comme participant du projet de RU du quartier. 
5) Les maîtres d’ouvrage

Pour les équipements sous Maîtrise d’ouvrage de la Mairie de Lormont 
Lors de la séance du Conseil municipal du 20 octobre 2005, 4 entreprises ont été retenues pour la réalisation des travaux de construction du Pôle Educatif sur les sites du bas et du haut Carriet.

Afin de mettre en œuvre la Clause d’Utilité Sociale, les dirigeants de ces sociétés ont été informés, par courrier, que le Pôle Economie Emploi de la Mairie de Lormont est leur correspondant en charge du suivi de ce dossier et ce afin de :

Dans un premier temps :

· Leur présenter le service et leurs interlocuteurs

· Leur apporter des informations complémentaires sur la mise œuvre de la Clause d’Utilité Sociale 

Dans un deuxième temps :

· Identifier le contact de chaque entreprise ayant en charge le suivi du dossier.

· Connaître a minima les techniques de recrutement des entreprises

· Leur présenter l’Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), L2I, sur le territoire de la commune

Les calendriers des travaux prévisionnels sont fournis au service Emploi municipal par le Chef de Projet de quartier chargé de la coordination et du suivi de la convention.  Ceci permet de travailler sur les profils de poste des candidats et de diffuser les demandes auprès des partenaires.

5 Postes sont actuellement identifiés sur ces 2 chantiers. Par la suite la Clause d’Utilité Sociale sera incluse dans tous les marchés de travaux listés dans la convention ANRU Carriet et financés par l’ANRU.
Pour les équipements sous Maîtrise d’Ouvrage des bailleurs sociaux (Domofrance, Maison Girondine).

Afin de rapprocher nos différentes démarches de mise en œuvre de la Clause d’Utilité Sociale, le service Emploi Municipal s’est rapproché des Maîtres d’Ouvrages concernés. Le Chef de projet de quartier fait le lien.

Les personnes ressources pour chacun des Maîtres d’Ouvrage ont été identifiés. Il s’agit de :

Pour Maison Girondine : Le chargé d’opération des démolitions / constructions

La Clause d’Utilité Sociale sera incluse dans tous les marchés de travaux. Un bilan régulier sera fait avec le service emploi et le chef de projet de quartier. Les chantiers commenceront en janvier 2006.

Pour Domofrance :
- Le responsable de la promotion locative et  

                                       construction, pour les constructions



 
           - Le responsable de gestion de l’antenne de Carriet,  

                                        pour les démolitions

La Clause d’Utilité Sociale est incluse dans tous les marchés de travaux. Une convention « d’insertion » a déjà été mise en œuvre pour trois postes entre Domofrance et une des entreprises généraliste sur un des chantiers de construction en cours.

D’une façon générale, un bilan sera fait de façon régulière avec le service emploi et le chef de projet de quartier.

Le nombre de postes antérieurement créés ainsi que les marchés et tâches y correspondant seront indiquées en annexe.
Pour les équipements sous Maîtrise d’ouvrage de la Communauté Urbaine de Bordeaux. (Voiries et espaces publics).

Les personnes ressources sont :
· L’attaché en charge des actions territoriales et de l’Economie Solidaire,

· Le chef de projet renouvellement urbain

La Clause d’Utilité Sociale sera incluse dans tous les marchés de travaux que lancera la Direction Opérationnelle Voirie Circulation Proximité (DOVCP) pour les voiries dont elle assure la maîtrise d’ouvrage ainsi que la Direction des Grands Travaux pour les travaux concomitants qui font l’objet d’un financement politique de la ville
Tous maîtres d’ouvrages confondus 
1 - Il sera fait obligation aux maîtres d’ouvrage d’informer le service emploi municipal 

· de l’attribution des marchés de travaux et des coordonnées des entreprises retenues et ce dans un délai de 15 jours suivant cette attribution
· ainsi que des calendriers de travaux prévisionnels détaillés et ce dans un délai d’un mois suivant l’attribution.

2 - Il sera fait obligation aux entreprises retenues :

· de désigner un référent chargé du suivi de la mise en place de la Clause d’Utilité Sociale au sein de l’entreprise
· de se rapprocher du service emploi municipal pour prendre connaissance des outils mis à leur disposition
3 - Il sera fait obligation aux maîtres d’ouvrage de signaler toutes les embauches directes ou indirectes (via des structures d’insertion) qu’ils auront été amenés à faire dans le cadre de la déclinaison du projet de renouvellement urbain de Carriet au titre de la gestion urbaine de proximité et de la gestion des équipements faisant l’objet d’aides de l’ANRU. 
Des points réguliers seront réalisés à l’initiative de la ville et dans le cadre de sa mission de suivi dévolue au Maire par la charte nationale d’insertion. Ce dernier devra faire part aux services de l’Etat des difficultés qu’il pourrait rencontrer dans l’exercice de cette mission. 
Conformément à l’article 1.1.4 du titre III du règlement général de l’ANRU  en date du 19 juin 2006, le projet de rénovation urbaine doit appliquer les principes et les objectifs de la charte d’insertion approuvée par le conseil d’administration de l’Agence. Dans le cas contraire, les dispositions de l’article 6 du titre IV du dit règlement pourront être mises en œuvre.

6) Les partenariats spécifiques du dispositif de la charte locale (Carriet)

· La plate forme insertion de Carriet : Elle regroupe des intervenants sociaux et de l’insertion (service municipal jeunesse, centre social, ANPE) de façon régulière sur le quartier et assure un accueil des publics recherchant un emploi ou en difficulté d’accès à l’emploi. Le lien est fait en permanence avec la mission locale.

· L2I, entreprise d’intérim d’insertion (ETTI) implantée à Lormont  est un partenaire réactif pour des possibilités d’emplois ponctuels et un suivi des personnes recrutées.

Cette formule permet la plus grande souplesse de réponse avec une mise à disposition à l’heure de travail. L’ETTI assure le recrutement des personnes en étroite collaboration avec l’entreprise et les rémunère. Elle prend en charge l’accompagnement socio-professionnel des personnes concernées, valide leur projet. 
· D’une façon plus générale, la ville de Lormont a engagé, avec l’aide de Hauts de Garonne Développement, un travail en profondeur avec les établissements scolaires du second degré et les structures socioéducatives de son territoire afin de favoriser l’émergence de vocations en direction des métiers du BTP. 

    Le Président de la 

Communauté Urbaine de Bordeaux 
Le Maire de Lormont  

           Alain ROUSSET 
    Jean TOUZEAU

   
Le Préfet de Région 
Le Directeur Général de Domofrance            


 Francis IDRAC

                                      Philippe DEJEAN
Le Directeur Général de Maison Girondine

Alain LECROART
� Maçons qualifiés – charpentiers, plâtriers et autres ouvriers qualifiés du gros œuvre en bâtiment – ouvriers qualifiés des travaux publics – Autres ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment – menuisiers qualifiés du bâtiment, serruriers poseurs   – ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment.


� Ambarès-et-Lagrave, Bordeaux et Sainte-Eulalie ont également adhéré au Plan Territorial de Prévention et de Lutte contre les discriminations ethnico-raciales à l’accès à l’emploi et à la formation, le 24 juin 2005.


� Ce calcul ne peut résulter que d’une estimation, les entreprises n’indiquant pas le nombre d’heures travaillées dans leur réponse. A titre expérimental, avec un réajustement annuel, une base de calcul homogène, en fonction du montant des marchés peut reposer sur l’estimation des besoins en main d’œuvre. Ces besoins sont calculés comme suit : a été calculé comme suit. 


1) Le coût des travaux est évalué à 65% du montant de l'opération (les 35% restant intégrant l'ensemble des missions d'études-ingénierie, une fois les charges foncières déduites).


2) Les charges en personnel sont évalués à 40% du coût total des travaux, le volume horaire étant calculé sur une base horaire de 30 Euros bruts chargés


3) Pour ce qui concerne les démolitions, les sommes indiquées sur les documents ANRU comprennent l’ensemble ingénierie et des charges de relogement. Un forfait spécifique (par appartement ou type de construction sera redéfini en accord avec les services de l’Etat et les maîtres d’ouvrage.
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